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ARRÊTÉ N°VOI2026-24

ARRÊTÉ MUNICIPAL DÉLIVRANT une INTERDICTION de stationnement
et de circulation sur la commune de Grandrieu
VC n°37 – Rue du Boulodrome / VC n°38 – Rue du Foirail
VC n°39 – Rue du Souvenir / VC n°48 – Impasse du Petit Bois
Le 07/07/2026
Voirie – Réseaux
Autorisation de voirie

Le Maire de la commune de Grandrieu

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
Vu le code de la route et notamment l’article R 411-21-1,
Vu l’arrêté modifié du 7 juin 1977 portant approbation de la 4ème partie « signalisation de prescription » du livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière,
Vu l’arrêté modifié du 6 novembre 1992 portant approbation de la 8ème partie « signalisation temporaire » du livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
Vu la demande présentée par l’Association « LES GENETS D’OR » – Laval-Atger – 48600 BEL AIR VAL D’ANCE, sollicitant une permission de voirie pour l’organisation de la journée « Raid Party », 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement dans un but de sécurité publique aux alentours,
Considérant que l’organisation de la journée « Raid Party », nécessite que la circulation et le stationnement soient règlementés

ARRÊTE :

Article 1 : En raison du motif ci-dessus indiqué, la circulation et le stationnement seront interdits :

· Le 7 juillet 2026 de 8h à 18h :
· Sur la VC n°38 – Rue du Foirail sur l’intégralité de son parcours ;

· Le 7 juillet 2026 de 8h à 13h :
· Sur la VC n°37 – Rue du Boulodrome de l’intersection avec la Rue du Souvenir jusqu’au droit du n°8 ;
· Sur la VC n°39 – Rue du Souvenir de l’intersection avec la rue du Boulodrome incluse jusqu’à l’intersection avec l’Allée Grandrieu Nature ;
· Sur la VC n°48 – Impasse du Petit Bois sur l’intégralité de son parcours.

Article 2 : La signalisation réglementaire, conforme aux prescriptions particulières sera mise en place et entretenue (de jour comme de nuit). Celle-ci sera et demeurera entièrement responsable de tous les incidents ou accidents qui pourraient survenir du fait de la journée « Raid Party ».

Article 3 : Le présent arrêté devra obligatoirement être affiché sur le site de l’animation par l’association.

Article 4 : Le Tribunal Administratif de Nîmes peut être saisi, par voie de recours formé contre le présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : Monsieur le Maire de la commune de GRANDRIEU
Monsieur le Commandant de Groupement de Gendarmerie de la Lozère,
Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté

Fait à Grandrieu le 1er juillet 2026

Le Maire,
Pierre-Emile SYLVAIN
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